
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Santé 

Projet de règlement grand-ducal portant modification de l'annexe 1 
de la loi modifiée du 24 décembre 2002 relative aux produits biocides. 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 


Vu la loi modifiée du 24 décembre 2002 relative aux produits biocides, et notamment son 

article 17 ; 


Vu la directive 2012/38/UE de la Commission du 23 novembre 2012 modifiant la directive 

98/8/CE du Parlement européen et du Conseil aux fins de l'inscription du cis- tricos-9-ene en 

tant que substance active à l'annexe 1 de ladite directive; 


Vu la directive 2012/40/UE de la Commission du 26 novembre 2012 rectifiant l'annexe 1 de 

la directive 98/8/CE du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché 

des produits biocides ; 


Vu la directive 2012/41/UE de la Commission du 26 novembre 2012 modifiant la directive 

98/8/CE du Parlement européen et du Conseil aux fms d'étendre l'inscription à l'annexe 1 de 

la substance active acide nonanoïque aux produits du type 2 ; 


Vu la directive 2012/42/UE de la Commission du 26 novembre 2012 modifiant la directive 

98/8/CE du Parlement européen et du Conseil aux fins de l'inscription du cyanure 

d'hydrogène en tant que substance active à l'annexe 1 de ladite directive; 


Vu la directive 2012/43!.UE de la Commission du 26 novembre 2012 modifiant certaines 
rubriques de l'annexe 1 de la directive 98/8/CE du Parlement européen et du Conseil ; 

Vu l'avis du Collège médical ; 

Vu l'avis de la Chambre des salariés; 

Vu l'avis de la Chambre de commerce; 

Vu l'avis de la Chambre des métiers; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le. rapport de Notre Ministre de la Santé et après délibération du Gouvernement en 
Consetl ; 

Arrêtons: 
er 

Art. 1. • Au ta~le~u de l'annexe 1 de la directive 98/8/CE du Parlement Européen et du 
Cons~I1 du 16 fevner 19;8 conce:nant la mise sur le marché des produits biocides (Journal
°ific1el ~e~ c,0mmunautes E~rope~n~es du 24 avril 1998, page 1), en tant que cette annexe 
frut partl~ mte~ante d~ la lOI modlfiee du 24 décembre 2002 relative aux produits biocides 
conformement a son article 17 (1), sont apportés les modifications suivantes : 

1) Le libell~ de la première ligne, qui contient les rubriques concernant les entrées est 
remplace par le texte figurant à l'annexe 1 ; , 
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LE GOUVERNEMENT 


DU GRAND-DUCHE 
1 

DE LUXEMBOURG 

Ministère de la Santé 


2) 	 La 3e colonne de l'entrée n° 24 est remplacée par le texte figurant à l'annexe II du 
présent règlement; 

3) L'entrée nO 41 est complétée par les dispositions figurant à l'annexe III ; 

4) Sont insérées les entrées n° 59 et 60 figurant à l'annexe IV. 

Art. 2. Notre Ministre de la Santé est chargé de l'exécution du présent règlement qui sera 
publié au Mémorial ensemble avec ses annexes. 
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG~ Ministère de la Santé 

Annexe 1 

--, 

((Numéro Nom 
commun Dénomination de 

l'UICPA 
Numéros 

d'identification 

Degré de 
.pureté 

minimal de 
la 

Date 
d'inscription 

1 Date limite de 
mise en conformité 

avec l'article 16, 
1 d'expiration 

de 

Date Type de 
produit 

Dispositions spécifiques (***) 

substance paragraphe 3, sauf l'inscription 
active (*) pour les exceptions 

indiquées dans la 
note de bas de 

page relative à la 
présente rubrique 

( 
**) e activeLa Pureté mruquée - 'olte ""'oone _nd au degre minimal de pureté de la ,ub"..", ",,"ve ut,'''''' po", t hn,.quement équivalente à a su s h 3 est celle qUi~(*) . . . . l'évoUm<tion _ée ,onfono 1 b tance évaluée. .ément à l'article Il. La substanc"tenue dan, le P'odwt m" "" le m""h, peut P'""""tee un degre de Pureté 'den"que ou d,lféren, dé, 0"' qu e e d' '" ""nfonolté ove< ort" e, dant à <ent Vin

Co . . .. . l ' Il a été reconnue ec l' . 1 16 paragrap e , . gt
(' ') D..., le "" d", peodul~ ""nten...t plu'ieu" ,ub".."", octive, "'ev...t de l '''''''e 16, P...."""he 2, ,. date limlte e ~'~'ation a ,té ,"",oro'e apeé, 1. date ~7::'grnphe 1, a été~'apPlique .,. d<ml.... de "" ,"b_"" activ",. indure dan, la "",,"te annexe. Dan, le co, d" produi" dont 1. prem,:e au 0 nai"..", mutuelle au titre de l'amde dp ande '" portée à 

JOu,", .vant la date limite de ml", en ""nfonmté 'v" l'artlole 16, P_he 3, et pou, '''que', noe demand~ "ompl~ . " ref~n .........,he 3, en '" qui .""n""nt< lad,te em0"; de refu"". la 
P""entée dan, 1", ,oixante jou", "'ivant l'o'troi de la première aUlori,ation, la date limlte de ml", en ""ofonrute 've< 1 ~' e 'lui" po", '''quel, un E"" membre : pro: la déd,ion de la 
<ent Vlng! jou", à ""mptee de la date de ""<Ption de la demande ""mplète de ,"""oonai"an", mutuelle. Dan~ le "" "prohe 3 "t port'e à trente jo"" apre, la rue e .'<co""",,,,...,,, mutuelle ""nfonu'ment • l '''''de 4, P_he 4, ,. date limlte de m;", en ""nfunuité .v" l'''',de 16, - , . b d la Commls"one 
';o_,,,'on adoptée ,onfonu'ment ·l''''''de 4, -"""he 4, deuxième alioéa d" 1 ation 'ott! ru_ibl" "" le "te we e 

1 lh::). Pour la mis. en oeuvre des principes communs de l'annexe VI, le contenu et les conclusions des rapports va u ~/ec.eur~a.eu/cOmmienVirOnment/biOCides/index.ht~ 
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--------------------

---------------------------------

~ 
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

inkt,:,rl> de la Santé 

Annexe II 

Nom Dénomination de Degré de pureté Dispositions«Numéro Date Date d'expiration Type de produit Date limite dc commun l'UICP A Numéros minimal de la spécifi,ques (***)d'inscription mise en de l'inscription 
d'identification substance active conformité avec 

(*) l'article 16, 
paragraphe 3, 
sauf pour les 
exceptions 

indiquées dans la 
note de bas de 

page relative à la 
présente rubrique 

(**)
«Tétraborate de 
disodium 

N° CE: 215-540-4 

N° CAS (anhydre): 
1330-43-4 

N° CAS (pentahydrate): 

12179-04-3 


N° CAS (décahydrate): 

1303-96-4» 
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---

----

LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Santé ~ 

Annexe III 

«Numéro 
Nom Dénomination Degré de pureté 

com~un de l'UICPA minimal de la 
Numéros substance active 

d'identification (*) 

----- -----

Date d'inscription 

1----

«1or octobre 2014 

Date limite de mise 
eJ!. conformité avec 

l'article 16, 
paragraphe 3, sauf 
pour les exceptions 
indiquées dans la 

note de bas de page 
relative à la présente 

rubrique (**) 

30 septembre 2016 

Date d'expiration de Type 
l'inscription de 

produit 

30 septembre 2024 2 

Dispositions 
. spécifiques (***) 

Lorsqu'ils examinent une 
demande d'autorisation d'un 
produit conformément à l'article 5 
et à l'annexe VI, les États 
membres étudient, si cela est 
pertinent pour le produit en 
question, les utilisations ou 
scénarios d'exposition ainsi que 
les risques pesant sur les 
populations humaines et les 
milieux naturels qui n'ont pas été 
pris en considération de manière 
représentative dans l'évaluation 
des risques réalisée au niveau de 
l'Union. Les États membres 
veillent à ce que les autorisations 
pour les produits destinés à une 
utilisation non ~rofessionnelle 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Santé ~ 

soient subordonnées à la 

à 

conception d'un emballage visant 
à réduire au mInImum 
l'exposition de l'utilisateur, 
moins qu'il ne puisse être prouvé, 
dans la demande d'autorisation du 
produit, que les risques pour la 

être 
niveaux 

santé humaine peuvent 
ramenés à des 
acceptables par d'autres movens.» 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Santé ~ 

Annexe IV 

Date limite de mise 
en conformité avec 

paragraphe 3, sauf 
pour les exceptions 
indiquées dans la 

note de bas de page 
relative à la présente 

30 septembre 2016 

Nom Dénomination Degré de pureté 
«Numéro commun de l'UICPA minimal de l~ 

Numéros substance active 
d'identification (*) 

Cis-tricos-9 cis-tricos-9-ene; 801 glkg 
«59 ene (Z) -tricos-9-ene 

(muscalure) No CE: 248
505-1 Numéro 
CAS: 21519-02
4 

Date d'inscription 

1er octobre 2014 

rticle 16, l'a

rubrique (**) 

Date d'expiration de 
l'inscription 

Type 
de 

produit 

Dispositions 
spécifiques (***) 

30 septembre 2024 19 L'évaluation des risques réalisée 
au niveau de l'Union n'a pas 
abordé tous les scénarios 
d'utilisation et d'exposition 
possibles; certains scénarios 
d'utilisation et d'exposition, tels 
que l'utilisation en plein air et 
l'exposition des denrées 
alimentaires ou aliments pour 
animaux, ont été exclus. 
Lorsqu'ils examinent une 
demande d'autorisation d'un 
produit conformément à l'article 5 
et à l'annexe VI, les États 
membres étudient, si cela est 
pertinent pour le produit en 
question, les utilisations ou 
scénarios d'exposition ainsi que 
les risques ...Qesant sur les 
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG~ Ministère de la Santé 

'-populations humaines et les 

60 Cyanure 
d'hydrogène 

Cyanure 
d'hydrogène No 
CE: 200-821-6 
No CAS: 74-90
8 

976 g1kg 1 1er 

-----

octobre 2014 30 septembre 2016 30 septembre 2024 8, 

14 et 

18 

milieux naturels qui n'ont pas été 
pris en considération de manière 
représentative dans l'évaluation 
des risques réalisée au niveau de 
l'Union. Dans le cas des produits 
contenant du cfs-tricos-9-ene dont 
des résidus peuvent subsister dans 
les denrées alimentaires ou les 
aliments pour animaux, il 
convient que les États membres 
évaluent la nécessité de fixer de 
nouvelles limites maximales de 
résidus (LMR) ou de modifier les 
limites existantes, conformément 
au règlement (CE) no 470/2009 
ou au règlement (CE) no 
396/2005, et qu'ils prennent 
toutes les mesures d'atténuation 
des risques appropriées pour 
empêcher le dépassement des 
LMR applicables. 

Lorsqu'ils examinent une 
demande d'autorisation d'un 
produit conformément à l'article 5 
et à l'annexe VI, les États 
membres étudient, si cela est 
pertinent pour le produit en 
question, les utilisations ou 
scénarios d'exposition ainsi que 
les risques pesant sur les 
populations humaines et les 
milieux de l'environnement qui 
n'ont pas été pris en considération 
de manière représentative dans 
l'évaluation des risques réalisée 1 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Santé ~ 

au niveau de l'Union. Les États 
membres veillent à ce que les 
autorisations de produits destinés 
à être utilisés en tant qu'agent de 
fumigation soient soumises aux 
conditions suivantes: 

1) 	le produit ne peut être fourni 
qu'à des professionnels 
adéquatement formés à son 
utilisation, et son usage est 
réservé à ces professionnels; 

2) des procédures opérationnelles 
sÛTes doivent être appliquées 
lors de la fumigation et de la 
ventilation pour protéger les 
opérateurs et les autres 
personnes présentes; 

3) 	 la personne utilisant les 
produits doit porter un 
équipement de protection 
individuelle approprié 
comportant, le cas échéant, un 
appareil respiratoire 
autonome et une combinaison 
étanche au gaz; 

4) l'accès aux espaces traités est 
interdit tant que la ventilation 
n'a pas permis le retour à des 
niveaux de concentration dans 
l'air sûrs pour les opérateurs 
et les autres personnes 
présentes; 

5) 	 il faut empêcher que 
l'exposition pendant et après 
la ventilation ne dépasse des 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Santé ~ 

,. 


6) 

niveaux sûrs pour les 
opérateurs et les autres 
personnes présentes, par 
l'établissement d'une zone 
d'exclusion; 

avant la fumigation, toute 
denrée alimentaire et tout 
objet poreux susceptible 
d'absorber la substance 
active, à l'exception du bois à 
traiter, doivent être soit retirés 
de l'espace à traiter par 
fumigation soit protégés 
contre l'absorption par des 
moyens adéquats et l'espace à 
traiter doit être protégé contre 
le risque d'ignition 
accidentelle.» 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Santé 

Projet de règlement grand-ducal portant modification de l'annexe 1 
de la loi modifiée du 24 décembre 2002 relative aux produits biocides. 

Exposé des motifs et commentaire des articles 

La directive 98/8/CE du 16 février 1998 concernant la mise sur le marché des produits 
biocides, transposée en droit national par la loi modifiée du 24 décembre 2002 relative aux 
produits biocides ainsi que par son règlement d'exécution du 19 novembre 2004, comporte six 
annexes. Celles-ci, qui couvrent plus de quarante pages au Journal Officiel, n'ont pas été 
publiées au Mémorial à la suite de la loi nationale. La loi se borne à déclarer applicables au 
Luxembourg les différentes annexes publiées au Journal Officiel à la suite de la directive de 
base, mais soumet leur modification à la fonnalité d'un règlement grand-ducal à prendre sur 
avis du Conseil d'Etat. 

Les cinq directives que le présent texte se propose de transposer, procèdent effectivement à 
une modification de l'annexe 1 de la directive de base, en complétant / rectifiant la liste des 
substances actives pouvant être incorporées dans des produits biocides. 

De surcroît, les intitulés des rubriques figurant à la première ligne du tableau de l'annexe 1 
sont remplacés partiellement par de nouveaux intitulés, mieux adaptés à la mise sur le marché 
de produits biocides pendant la période transitoire. 

Le présent texte tend donc à adapter, en reprenant mot par mot les dispositions des cinq 
directives, l'annexe 1 de la loi modifiée du 24 décembre 2002 relative aux produits biocides. 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Santé 

Projet de règlement grand-ducal portant modification de l'annexe 1 
de la loi modifiée du 24 décembre 2002 relative aux produits biocides. 

Tableau de Correspondance 

Les directives 2012/38.40.41.42.43/UE apportent des modifications à l'annexe 1 de la 
directive 98/8/CE, qui a été transposée en droit national selon le tableau ci-dessous. 

Le présent texte par analogie aux directives précitées tend à modifier l'annexe 1 de la loi 
modifiée du 24 décembre 2002 relative aux produits biocides. 

DIRECTIVE 98/8/CE DU PARLEMENT 
EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16 
février 1998 concernant la mise sur le 
marché des produits biocides 

- Loi modifiée du 24 décembre 2002 
relative aux produits biocides 

- Règlement grand-ducal du 19 novembre 
2004 portant exécution de la loi du 
24 décembre 2002 relative aux produits 
biocides 

Annexe 1 de la directive 98/8/CE 
Annexe 1 de la loi modifiée du 24 décembre 
2002 relative aux produits biocides 

Directives 2012/38.40.41.42.43/UE -7 
modification de l'annexe 1 de la directive 
98/8/CE 

Avant-projet de règlement grand-ducal 
portant modification de l'annexe 1 de la loi 
modifiée du 24 décembre 2002 relative aux 
produits biocides 
-7 modification de l'annexe 1 de la loi 

modifiée du 24 décembre 2002 relative aux 
produits biocides 



LE GOUVERNEMENT . 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Santé 

Fiche d'évaluation d'impact 

Mesures législatives, réglementaires et autres 

Intitulé du projet: Projet de règlement grand-ducal portant modification de l'annexe 1 de la loi 
modifiée du 24 décembre 2002 relative aux produits biocides. 

Ministère initiateur: Ministère de la Santé 

Auteur(s) : Pierre Misteri 

Tél: 24785599 

Courriel : pierre.misteri@ms.etat.lu 

Objectif(s) du projet: transposition directives UE 

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s) impliqué(e)(s) : 1 

Date : 14/0212013 

Mieux légiférer 

1. 	 Partie(s) prenante(s) (organismes divers. citoyens .... ) consultée(s): Oui [g! Non 0 

Si oui. laquellellesquelles : Collège médical, Chambres des salariés, de commerce et des 
métiers 

Remarques/Observations : 1 

2. Destinataires du projet: 
- Entreprises/Professions libérales: 
- Citoyens: 
- Administrations: 

Oui [g! Non 0 
Oui [g! Non 0 
Oui 0 NonO 

3. Le principe « Think small first )} est-il respecté? 
(c.à d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 
suivant la taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?) 

Oui 0 Non 0 N.a. 1 [g! 

Remarques/Observations: 1 

4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? 
Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique. mis à jour 
et publié d'une façon régulière? 

Oui [g! 
Oui [g! 

Non 0 
Non 0 

Remarques/Observations: 1 

5. Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou 
simplifier des régimes d'autorisation et de déclaration 
existants, ou pour améliorer la qualité des procédures? 

Oui 0 Non [g! 

Remarques/Observations: N.a. 

1 N.a. : non applicable. 
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2
6. 	 Le projet contient-il une charge administrative pour le(s) Oui 0 Non [2J 

destinataire(s)? (un coOt imposé pour satisfaire à une 
obligation d'information émanant du projet ?) 

Si oui, quel est le coOt administratif approximatif total? 

(nombre de destinataires x coat administratif par destinataire) 


7. 	 a) Le projet prend-il recours à un échange de données inter- Oui 0 Non 0 N.a. [2J 

administratif (national ou international) plutôt que de demander 

l'information au destinataire? 


Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s'agit-il? 

b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques Oui 0 Non 0 N.a. [2J 
concernant la protection des personnes à l'égard du traitement 
des données à caractére personnel4 

Si oui, de quefle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s'agit-il ? 

8. 	 Le projet prévoit-il: 

- une autorisation tacite en cas de non réponse 	 Oui 0 Non 0 N.a. [2J 
de l'administration? 

- des délais de réponse à respecter par l'administration? Oui 0 Non 0 N.a. [2J 
- le principe que l'administration ne pourra demander Oui 0 Non 0 N.a. [2J 

des informations supplémentaires qu'une seule fois? 

9. 	 Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de Oui 0 Non 0 N.a. [2J 

procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? 


Si oui, laquelle: 

10. 	En cas de transposition de directives communautaires, Oui [2J Non 0 N.a. 0 

le principe « la directive, rien que la directive )} est-il respecté? 

Sinon, pourquoi? 


11. 	Le projet contribue-t-il en général à une: 
a. simplification administrative, et/ou à une Oui 0 Non [gI 
b. amélioration de la qualité règlementaire ? Oui 0 Non [gI 

Remarques/Observations: N.a. 

12. 	Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées Oui 0 Non 0 N.a. [gI 

aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? 


13. Y-a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique 	 Oui 0 Non [gI 

auprès de l'Etat (e-Government ou application back-offîce) ? 


Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système? 

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration Oui 0 Non 0 N.a. [gJ 

concernée? 


Si oui, lequel? 

Remarques/Observations: 

2 Il s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l'exécution, l'application 
ou la mise en œuvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal, d'une application administrative, d'un règlement ministériel, d'une 
circulaire, d'une directive, d'un règlement UE ou d'un accord international prèvoyant un droit, une interdiction ou une obligation. 
3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte 
d'application de celle-ci (exemple: taxe, coOt de salaire, perte de temps ou de congé, coOt de déplacement physique, achat de 
matériel, etc.). . 
4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu) 
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Egalité des chances 

15. Le projet est-il : 

principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes? 
positif en matière d'égalité des femmes et des hommes? 

Oui D Non [8J 
Oui D Non [8J 

Si oui, expliquez de quelle manière: 

neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes? Oui [8J Non D 
Si oui, expliquez pourquoi: Concerne substances chimiques 

négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes? Oui D Non [8J 
Si oui, expliquez de quelle manière: 

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les Oui D Non [8J N.a. D 
hommes? 
Si oui, expliquez de quelle manière: 

Directive « services » 

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d'établissement Oui D Non D N.a. [8J 
soumise à évaluation 5? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur: 
www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html 

18. 	Le projet introduit-il une 'exigence relative à la libre prestation de Oui D Non D N.a. [8J 
services transfrontaliers 6? 

Si oui. veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur: 

www.eco. public.lu/attributions/dg2/d_ consommation/d_march_int_rieur/Services/index. html 

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive« services» (cf. Note explicative, p.10-11) 

El Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive ({ services» (cf. Note 

explicative, p.10-11) 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Santé 

FICHE FINANCIERE 

concernant les coûts engendrés par le projet de règlement grand-ducal portant 
modification de l'aunexe 1 de la loi modifiée du 24 décembre 2002 relative aux produits 
biocides. 

Le présent projet de règlement grand-ducal devrait avoir un impact neutre, pour ne pas 
prévoir de mesure à charge du Budget de l'Etat. 
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Luxembourg, le 16 janvier 2013 
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Collège médical 
Grand-Duché de Monsieur Mars DI BARTOLOMEO 

Luxembourg 	 Ministre de la Santé 

Villa Louvigny - Allée Marconi 

L-2120 LUXEMBOURG 


MINISTERE DE LA SANTE 
Cabinet du Ministre lA .).) 
Entrée le.__..._.-..- ...lr·..·····..····.:..~..·....·····_· 
Ré (~rance no .-.._._......,...!?:.:t..!?..l...!.1.............. 

Transmis à ................................_..._ .....................
··...._..····B;:··..·::······.._··..·······..··..·.._·..··..····~..·.............. 


.. ·~::.!Âc:.7~·-N. réf.: S130068/CM-ps, (E130016) ,··..····~·~.L~··-i 
~... _.................._.........,.... ...."........_~._.. ..._..............._..................__.....

~u_....._u.~..._... .. _,._...........____··_·...·__···-....·-.........-.. ..-

Luxembourq, le .__l.l..:...d.:.....LZ... _ _ 

Objet: 	 Avant-projet de règlement grand-ducal portant modificatio e l'annexe 1 de la loi 
modifiée du 24 décembre 2002 relative aux produits bioc' es - biocides-directives 
2012/38/UE, 20 12/40/U E,2012/411UE,20 12/42/UE et 2012/43/ E 

Monsieur le Ministre, 

Le Collège médical accuse réception de votre demande d'avis du 4 janvier 2013 sur l'avant
projet du règlement grand-ducal sous rubrique. 

Il a l'honneur de vous informer qu'il avise favorablement cet avant-projet. 

Le Collège médical vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de sa parfaite 
considération. 

Pour le Collège médical. 

Le Secrétaire, Le Président. 

Dr Roger HEFTRICH ~(J Dr Pit BUCHLER 
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Collège médical, 7-9, av. Victor Hugo, L-1750 Luxembourg 

TéL: 247-85514, Fax.: 475679, www.collegemedical.lu, e-mail: info@collegemedica1.lu 
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CHAMBRE DES SALARIES 
LUXEMBOURG 

MINISTERE DE LA SANTE 

Cabinet du Ministre/l 


Monsieur Mars DI BARTOLOMEO 
Ministre de la Santé 
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N/Réf. : 4/2013 - SH/NF 	 Luxembourg, le 8 janvier 2013 

Concerne: 	Avant-projet de règlement grand-ducal portant modification de l'annexe 1de la loi modifiée du 
24 décembre 2002 relative aux produits biocides. 
{Directives 2012/38/UE 2012/40/UE 2012/41/UE 2012/42/UEet2012/43/UEj 

Monsieur le ministre, 

Par lettre du 3 janvier 2013. vous avez soumis l'avant-projet de règlement grand-ducal sous rubrique à 
l'avis de la Chambre des salariés. 

Par la présente. nous avons l'honneur de vous informer que le projet sous rubrique n'appelle pas de 
commentaire de la part de notre Chambre professionnelle et que nous y marquons notre accord. 


Veuillez agréer, Monsieur le ministre, "expression de notre très haute considération. 


Pour la Chambre des salariés, 


La direction Le président 
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René PIZZAFERRI Norbert TREMUTH 

18 rue Auguste Lumière L-1950 Luxembourg 
B.P.1263 L-1012 Luxembourg 

T. +352 48 86 16-1 F. +352 48 0614 
csl@csl.lu www.csl.lu 
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CHAMBREDE 

COMMERCE
( LUXEMBOURG 

, Luxembourg, le 14 janvier 2013 

Objet: Avant-projet de règlement grand-ducal portant modification de l'annexe 1 de la 
loi modifiée du 24 décembre 2002 relative aux produits biocides. (4078AAN) 

Saisine: Ministre de la Santé 
(7 janvier 2013) 

1 
 AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 


L'avant-projet de règlement grand-ducal sous avis a pour objet de transposer dans la 
réglementation nationale les cinq directives suivantes: 

- la directive 2012138/UE de la Commission du 23 novembre 2012 modifiant la 
directive 98/8/CE du Parlement européen et du Conseil aux fins de l'inscription du cistricos-9
ene en tant que substance active à l'annexe 1de ladite directive; 

- la directive 2012140/UE de la Commission du 26 novembre 2012 rectifiant l'annexe 1 
de la directive 98/8/CE du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le 
marché des produits biocides ; 

- la directive 2012141/UE de la Commission du 26 novembre 2012 modifiant la 
directive 98/8/CE du Parlement européen et du Conseil aux fins d'étendre l'inscription à 
l'annexe 1de la substance active acide nonanoïque aux produits du type 2 ; 

- la directive 2012142/UE de la Commission du 26 novembre 2012 modifiant la 
directive 9818/CE du Parlement européen et du Conseil aux fins de l'inscription du cyanure 
d'hydrogène en tant que substance active à l'annexe 1de ladite directive; 

- la directive 2012/43/UE de la Commission du 26 novembre 2012 modifiant certaines 
rubriques de l'annexe 1de la directive 98/8/CE du Parlement européen et du Conseil. 

Ces cinq directives opèrent diverses modifications de l'annexe 1 de la directive 
98/8/CE du 16 février 1998 concernant la mise sur le marché des produits biocides, 
transposée en droit national par la loi modifiée du 24 décembre 2002 relative aux produits 
biocides. 

Comme l'indique précisément l'exposé des motifs, l'avant-projet de règlement grand
ducal sous avis trouve sa base légale dans l'article 17 de la loi modifiée du 24 décembre 2002 
qui dispose que les annexes de la directive 98/S/CE font partie intégrante de la présente loi et 
que celles-ci peuvent être modifiées et complétées par règlement grand-ducal. 

La Chambre de Commerce n'a pas de remarques particulières à formuler, l'avant
projet de règlement grand-ducal sous avis se bornant à transposer mot à mot les annexes des 
cinq directives susmentionnées, et s'en tient à l'exposé des motifs qui explique clairement le 
cadre et les objectifs des présentes transpositions. 

* * 

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure 
d'approuver l'avant-projet de règlement grand-ducal sous avis. 

AAN/TSA 



- --

CHAMBRE 

DES METIERS 


." .

CdM/08/02/13 - 13-2 

Avant-projet de règlement grand-ducal portant modification de l'annexe 1 de la loi 
modifiée du 24 décembre 2002 relative aux produits biocides 

Avis de la Chambre des Métiers 

Par sa lettre du 3 janvier 2013, Monsieur le Ministre de la Santé a bien voulu de
mander l'avis de la Chambre des Métiers au sujet de l'avant-projet de règlement 
grand-ducal repris sous rubrique. 

La directive 98/8/CE du 16 février 1998 concernant la mise sur le marché des 
produits biocides, transposée en droit national par la loi modifiée du 
24 décembre 2002 relative aux produits biocides ainsi que par son règlement 
d'exécution du 19 novembre 2004, comporte 6 annexes. Celles-ci recouvrent plus 
de 40 pages au Journal officiel et n'ont pas été publiées au Mémorial à la suite de 
la loi nationale, la loi se bornant à déclarer applicables au Luxembourg lesdites an
nexes et soumet leur modification à la formalité d'un règlement grand-ducal à 
prendre sur avis du Conseil d'Etat. 

L'avant-projet sous rubrique se propose de mettre en œuvre en droit national les 
dispositions des directives communautaires 2012/38/UE, 2012/40/UE, 
2012/41/UE, 2012/42/UE et 2012/43/UE et qui procèdent à une modification de 
l'annexe 1 de la directive de base, en complétant/rectifiant la liste des substances 
actives pouvant être incorporées dans des produits biocides. Le texte sous avis re
prend exactement les dispositions desdites directives pour adapter l'annexe 1de la 
loi modifiée du 24 décembre 2002 relative aux produits biocides. 

Après analyse des articles, la Chambre des Métiers est d'avis que le présent projet 
de règlement grand-ducal saura adapter au progrès technique la loi précitée et de 
ce fait n'a pas d'objections à formuler. Ainsi, elle est en mesure de marquer son ac
cord au présent avant-projet de règlement grand-ducal. 

Luxembourg, le 8 février 2013 

Pour la Chambre des Métiers 
1 
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Paul ENSCH 

Directeur Général Président 
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